Avis de Manifestation d’intérêt

République du Mali

MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

PROJET REGIONAL D’APPUI AU PASTORALISME AU SAHEL AU MALI PHASE II (PRAPS 2-ML)

CAPITALISATION DES ACQUIS DE LA C4 (INCLUSION DES PASTEURS ET AGROPASTEURS DANS LE REGISTRE SOCIAL UNIFIE (RSU) ET DES ACTIVITÉS GÉNÉRATRICES DE REVENUS (AGR)
Don N° D799-ML
Credit N°6861-ML  

N° de Référence dans le plan de passation de marchés : ML-PRAPS-ML-467433-CS-INDV

1.	Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces crédit et don pour effectuer les paiements au titre du Recrutement d’un consultant pour la capitalisation des acquis de la C4 (inclusion des pasteurs et agropasteurs dans le registre social unifie (RSU) et des activités génératrices de revenus (AGR).

2.  Le Projet Régional d'Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS) est une émanation de la Déclaration de Nouakchott, suite au forum de haut niveau sur le pastoralisme organisé à Nouakchott en octobre 2013, sous l’égide du gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, la Banque mondiale, le CILSS et les organisations d’intégration régionale. La mise en œuvre de la première phase a durée six ans (2016–2021). Elle a permis de toucher 447 475 bénéficiaires au Mali dont 32,75% de femmes contre un objectif de 440 000 bénéficiaires directs, dont au moins 30% de femmes et jeunes. La mise en œuvre de la deuxième phase (PRAPS-2) est prévue de janvier 2022 à décembre 2027. Il est prévu que le PRAPS-2 touche 5 350 000 bénéficiaires au Mali, acteurs des filières d’élevage pastoral (pasteurs, agropasteurs, petits opérateurs et entreprises du sous-secteur de l'élevage) dont au moins 30% de femmes.
L’objectif de développement de la phase 2 du PRAPS est ‘‘d'améliorer la résilience des pasteurs et des agropasteurs dans certaines zones ciblées de la région du Sahel‘’. 
[bookmark: _Toc422232218]Cet objectif est décliné en cinq composantes qui sont :
Composante 1 : amélioration de la santé animale et contrôle des médicaments vétérinaires. Elle sera mise en œuvre à travers les trois sous-composantes suivantes : (i) Renforcement des capacités des services vétérinaires nationaux ; (ii) Appui à la surveillance et au contrôle harmonisé des maladies animales contagieuses prioritaires ; et (iii) Appui au contrôle des médicaments vétérinaires 
Composante 2 : gestion durable des paysages et amélioration de la gouvernance. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Sécurisation de l’accès aux ressources naturelles et gestion durable des paysages ; (ii) Gestion durable des infrastructures d’accès à l’eau ; et (iii) Production de fourrage 
[bookmark: _Toc422232228]Composante 3 : amélioration des chaînes de valeur du bétail. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Développement d'une infrastructure de marché stratégique pour le commerce régional ; (ii) Renforcement des capacités des organisations nationales et régionales de producteurs pastoraux ; et (iii) Développement de la chaîne de valeur et financement de sous-projets.
[bookmark: _Toc410417058][bookmark: _Toc411781561]Composante 4 : amélioration de l'inclusion sociale et économique, femmes et jeunes avec comme sous composantes : (i) Accès à la formation professionnelle et technique, (ii) Amélioration de l’accès aux registres sociaux et d’état civil, (iii) Activités génératrices de revenus.
Composante 5 : coordination du projet, renforcement institutionnel, prévention et réponse aux crises. Ses sous-composantes sont : (i) : Coordination du projet ; (ii) Renforcement institutionnel (ii) Intervention d'urgence.

[bookmark: _Toc410417052][bookmark: _Toc411781555][bookmark: _Toc422232238]La sous-composante 4.1. Accès à la formation professionnelle et technique a pour objectif de renforcer les capacités des femmes et des jeunes issus du milieu pastoral et agro-pastoral et faciliter leur insertion dans le secteur productif. Cette sous-composante vise notamment à développer de nouveaux curricula de formation technique et professionnelle adaptés à leurs besoins, valorisant les métiers en lien avec le pastoralisme, mais aussi la prise en charge du financement de formations qualifiantes, y compris l’apprentissage, ainsi que l’acquisition de kits de démarrage d’activités professionnelles après la formation. Il est prévu par le PRAPS-2-ML qu’au moins 540 femmes et jeunes bénéficient de programmes de formation technique et professionnelle ou de formation qualifiante, dont au moins 70% de jeunes entre 18-24 ans, et au moins 60% de femmes. 
Après la tenue de l’atelier régionale d’harmonisation des procédures et des thématiques de capitalisation tenue à Lomé du 16 au 21 septembre 2024, l’utilisation des unités mobiles de formation (UMF) est retenue comme une solution de formation de proximité pour les populations pastorales et agro pastorales qui est en cours de capitalisation. 
D’autres thématiques de capitalisation ont été identifié et se rapportent à l’inclusion des pasteurs et agro pasteurs dans le RSU et la mise en œuvre des AGR), objet des présents TDR doivent être capitaliser.
La coordination nationale du PRAPS2 Mali envisage donc de conduire une capitalisation spécifique de cette approche pour faire bénéficier au Mali les bonnes pratiques et expériences réussies.
L’analyse devra porter sur le mode opératoire, les différents types de formation, les résultats, les difficultés rencontrées, les axes d’amélioration dans la perspective d’autres utilisations. Les présents termes de référence fixent les modalités de mise en œuvre de cette capitalisation.  

3.  Les services de consultant (« Services ») consistent à :

· analyser les expériences d’inclusion sociale des pasteurs et agro pasteurs et les expériences de mise en œuvre des AGR réalisées par le PRAPS-ML en se basant sur les atouts, les faiblesses, les opportunités et les menaces; 
· documenter les expériences intéressantes de mise en œuvre des AGR, les facteurs limitant surtout les femmes et jeunes ; 
· identifier les stratégies à mettre en œuvre pour améliorer l’inclusion sociale des pasteurs et agro pasteurs dans le RSU et rendre durable les interventions futures en matière d’AGR ; 
· élaborer deux notes de capitalisation conformément aux orientations du canevas validé (une note sur l’inclusion sociale des pasteurs et agro pasteurs dans le RSU et une note sur les expériences de mise en œuvre des AGR) pour être diffuser ;  
· produire un rapport d’étude et d’analyse de bonnes pratiques, issue de l’expérience engagée par le PRAPS 2-ML, pour orienter d’autres approches d’inclusion sociale des pasteurs et agro pasteurs et de mise en œuvre des AGR.

La mission est exécutée sur un délai maximum de 60 jours prenant en compte les différentes étapes d’amendement et de validation. 

4. 	L’Unité de Coordination du PRAPS 2-ML invite les consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services. Un consultant sera sélectionné sur la base des critères suivants :

· Un diplôme d’étude supérieure ou égale à Bac + 5 en agroéconomie, économie, sociologie, finance, zootechnie ou discipline similaire ;
· Avoir au moins 5 ans d’expérience dans les études de capitalisation pour les activités de protection sociale ou de diversification des revenus ou d’appui à la résilience des populations ; (réaliser au moins deux études similaires) ; et
· Une très bonne capacité de synthèse, d’analyse et de rédaction en français ;

[bookmark: _Hlk521323468]5.	Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions de la clause 3.15 d) du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets (FPI) » datées de Juillet 2016, révisé en Novembre 2017, Août 2018 et Novembre 2020 relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

6.	Un Consultant sera sélectionné selon la méthode « consultant individuel » telle que décrite dans le Règlement de Passation des Marchés.

7. 	Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires pendant les jours ouvrables à l'adresse ci-dessous de 08 heures à 16 heures TU.

8. 	Les manifestations d'intérêt qui comprennent : le CV du consultant, la copie certifiée du diplôme, le NIF, doivent être déposées par courrier physique ou électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 18 juin 2025 à 16H 00 TU avec la mention suivante :

· Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali Phase II
· Offre de Manifestation d’intérêt pour « Recrutement d’un consultant pour la capitalisation des acquis de la C4 (inclusion des pasteurs et agropasteurs dans le registre social unifie (RSU) et des activités génératrices de revenus (AGR). »

9.	L’adresse dont il est fait référence ci-dessus est :

Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali Phase II
Unité de Coordination du Projet
Avenue de la Liberté sur la route de Koulouba
En Face du Stade Ouezzin, contigu à l’IPR/IFRA Annexe
Tél. 78 67 52 83/66 75 80 51/76 18 11 42
Email : fatoumata.bocoum@prapsmali.ml avec copie à mansakeitaprapsc4@gmail.com mouscoul79@yahoo.fr
Bamako, République du Mali			

